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Maintien et promotion de la compétence 

Au Conseil Multidisciplinaire (CM), nous avons un Comité de Maintien et de Promotion des Compétences 
(CMPC) dont les mandats sont d'évaluer les besoins de formation des membres du conseil, de proposer 
des activités de formation visant à maintenir la compétence des membres, d’étudier le plan d’action annuel 
pour le développement du personnel quand aux aspects reliés au maintien de la compétence des membres 
du conseil, de recommander divers moyens visant à maintenir et à promouvoir la compétence des 
membres et de faire des recommandations concernant les politiques d’évaluation en vigueur dans 
l’établissement et applicables aux membres du conseil. Le CMPC s’est joint des partenaires de la DSM et 
de la DRH-CAJ pour mener à bien ses mandats. 
 
En lien avec ces mandats, voici quelques informations jugées pertinentes que le CMPC souhaite 
transmettre aux membres du Conseil Multidisciplinaire. 

 Les membres du CM qui se voient refuser une demande de formation par leur supérieur immédiat 
peuvent envoyer un courriel à la DRH-CAJ pour les en aviser ; 

 Il semble qu’il reste des sommes pour l’année financière en cours (termine 31 mars) pour les 
installations suivantes : Hôpital Santa Cabrini et Hôpital Maisonneuve-Rosemont. Nous vous 
invitons à faire vos demandes de formation à vos supérieurs immédiats. 

 Demander le partage des connaissances acquises lors de formation par vos pairs par le biais de 
rencontres dédiées ou club de lecture, ou autres selon les dispositions prévues dans vos secteurs. 

Vous avez reçu un courriel du syndicat pour un sondage sur les besoins de 

formation. Nous vous invitons fortement à le compléter.  Les informations 

recueillies nous seront très utiles pour mieux répondre à vos besoins.

 
En terminant, nous vous encourageons fortement à envoyer toutes vos demandes de formation 
personnelles à vos supérieurs et de proposer des formations qui répondent à vos besoins pour maintenir et 
améliorer votre pratique professionnelle.  

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Changements au comité exécutif du CM 

Le CECM tient à remercier Carole Vacher, Roselyne Hétu et 

Josée Gamache pour leur implication au sein du CM et leur 

regard dans les différents dossiers du Conseil. Pour des raisons 

qui leurs sont propres, ces dernières ont remis leur démission 

au Comité exécutif au cours des derniers mois. Nous avons le 

plaisir d’accueillir, en cooptation, deux nouveaux membres au 

comité exécutif : Maxime Cloutier, travailleur social et 

psychothérapeute en santé mentale adulte au CLSC Mercier-

Est-Anjou et Isabelle Benoît, travailleuse sociale en jeunesse au 

CLSC St-Michel. Ces derniers joindront sous peu les différents 

comités du CECM. 

Dépliant du CM 

Enfin! Après une longue 

attente, nous sommes fiers 

de vous annoncer l’arrivée 

d’un nouvel outil de 

promotion du Conseil 

Multidisciplinaire. Ce 

dépliant se veut un résumé 

des activités du CM pour les 

nouveaux employés 

membres qui sera distribué 

à leur arrivée. Nous vous 

encourageons à y jeter un 

coup d’œil et à le distribuer 

dans vos équipes afin de 

faire connaître davantage le 

Conseil et d’intéresser les 

membres à être proactif 

dans les activités du CM. Le 

dépliant est disponible sur 

intranet.  

 

 

 

 

 

 

Nous vous invitons à profiter 

de l’opportunité offerte par 

les Comités de pairs pour 

nous faire parvenir vos 

projets. 

 

Et ça continue!!! 

Un troisième comité de pairs à 

déposé un nouveau projet 

nommé Régulation. Ce projet 

vise à construire un 

argumentaire pour en arriver à 

démontrer la pertinence d’une 

intervention de reméditation 

cognitive. La participation 

d’Anne-Marie Daoust, Christine 

Ouellet, Julie Pelletier et 

William Aubé sera mise à 

contribution. 

Les comités de pairs ont pour 

mandat de se pencher sur les 

aspects techniques et 

scientifiques de leur profession 

en vue d’élaborer des stratégies 

ou des outils visant à améliorer 

la qualité de la pratique 

professionnelle. 

Nous les encourageons et les 

soutenons dans leurs travaux et 

dans l’atteinte de leurs objectifs. 

Nous vous tiendrons informés 

de la progression de ces comités. 

Nous vous invitons à profiter de 

l’opportunité offerte par les 

Comités de pairs pour nous faire 
parvenir vos projets. 

 

DES NOUVELLES 

DE VOS COMITÉS 

DE PAIRS 


